
CALENDRIER DES SÉANCES 
DU CONSEIL DE L’ANNÉE 2024 

3 juin 
8 juillet 
5 août 

9 septembre 
7 octobre 
4 novembre 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 

70, RUE DE LA RIVIÈRE 
SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 

G5H 3N8 
TÉL.: 418 775-4171 
FAX: 418 775-3004 

COURRIEL: stjoseph@mitis.qc.ca 
 

www.facebook.com/munstjosephdelepage 

PERMIS DE BRÛLAGE 
OBLIGATOIRE 

GRATUIT 
POUR BRÛLER DES RÉSIDUS 
FORESTIERS À LA SUITE DU 
NETTOYAGE DE VOTRE TER-
RAIN. 

SERVICE D’URBANISME 
 
BESOIN D’UN PERMIS DE RÉNO, DE 
CONSTRUCTION OU AUTRES 
     
 
VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC LA 

MUNICIPALITÉ POUR FAIRE VOTRE DEMANDE DE PER-
MIS. ELLE SERA TRANSMISE À M. SYLVAIN MARTINEAU 
POUR TRAITEMENT. 
 
PRENEZ NOTE QU’UN DÉLAI DE 30 JOURS PEUT ÊTRE 
ALLOUÉ POUR L’ÉMISSION DU PERMIS. 
M. MARTINEAU EST  DISPONIBLE LES LUNDIS APRÈS-
MIDI. 
 

VOUS POUVEZ COMMUNIQUER 
AU 418 775-4171 POSTE 2400 OU AU POSTE 2403. 

PAR COURRIEL:  
à stjoseph@mitis.qc.ca 

 
MARCHONS...EN 
SÉCURITÉ 

 
 

La marche est un bon exercice  
pour la santé, mais elle doit se faire de façon sécu-

ritaire. 

             Il faut porter des vêtements avec des 
bandes réfléchissantes ou de couleurs voyantes, 
afin d'être facilement repéré par les automobi-
listes.  Aussi, il faut marcher sur le  bord  ou l’acco-
tement de la route. 
          La Corporation de développement offre gra-
tuitement des brassards de sécurité. Vous pouvez 
vous en procurer au bureau municipal. 

 

 
 
 
Situé au 428, av. Roger-Marcoux, 

Sainte-Flavie 
418 785-0055 

 
Lundi au vendredi 

8 h à 16 h 45 
Samedi  

8 h à 15 h 45 

RAMONAGE ANNUEL 
DES CHEMINÉES 2024 
DÉBUT JUILLET 
 
Il y aura une campagne de ra-
monage des cheminées qui sera 

effectuée par Les Entreprises 
JML inc à qui la municpalité à octroyer le 
contrat. Les activités se dérouleront au 
courant de l’été, mais sont toutefois suscepti-
bles de varier en fonction des conditions 
météorologiques. 
 
Un signet sera installé à votre porte pour vous 
signaler que l’entreprise procédera dans les 
prochaines 48 à 120 heures au ramonage et à 
l’inspection des cheminées dans votre 
secteur. 
 
Le travail comprendra le ramonage et l’ins-
pection des conduits de fumée (cheminées) 
des bâtiments principaux EXTÉRIEURS Les 
frais correspondants seront ajoutés à votre 
compte de taxes en 2025.  
 
Tout propriétaire qui refusera le ramonage et 
l'inspection de sa cheminée devra obliga-
toirement en informer la municipalité et préci-
ser s'il effectue ces travaux lui-même ou les 
fait réaliser par un autre entrepreneur. . 
Ceux qui n’ont pas bénéficié  du  service l’an 
passé et voudraient être inscrits sur la liste 
cette année, veuillez nous contacter au bu-
reau municipal 418-775-4171 poste 2400 avant 
le 18 juin. 
 

Les procès-verbaux sont dispo-
nibles sur le site internet de la 
municipalité, de même que les au-
dios des séances de conseil. 



Le Mot vert du mois  
«Pas si vert le gazon » -  
 
 
Bonjour à toutes et tous, 

 
Si vous avez une cour, elle est probablement couverte 

en grande partie d’une graminée appelée pâturin du 

Kentucky (Poa pratensis) – ou communément appelée, 

gazon. Héritage de la noblesse britannique du Moyen-

Âge, la pelouse fait maintenant partie de notre culture. 

On a appris à la porter dans notre esthétique sans se 

poser de questions et à l’associer à un signe d’aisance 

et de réussite. Symbole du rêve américain – merci aux 

golfeurs d’en avoir renforcé le prestige – le gazon et sa 

tonte peuvent devenir une source de pression sociale 

entre voisins. Certains voient l’entretien de la pelouse 

comme un devoir citoyen. Ils vont même jusqu’à tra-

vailler à la sueur de leur front les week-ends pour ex-

terminer les pissenlits et garder leur gazon court. Ils 

ont l’impression d’avoir la nature sous contrôle, de 

bien gérer leur ménage. Toutefois, un tel entretien de 

la pelouse est loin d’être vert, malgré la couleur du 

gazon.  

Pesticides, herbicides, fertilisants, monoculture, arro-

sage excessif, pollution (eh oui, votre tondeuse con-

somme de l’essence!), perte de biodiversité… le gazon 

nous a fait prendre bien des mauvais virages sur le 

plan environnemental.  

Aujourd’hui, de plus en plus de Québécois sont prêts à 

redéfinir leurs critères esthétiques. Délaisser le rêve du 

gazon vert, ça n’implique pas nécessairement de lais-

ser votre cour se transformer en jungle, mais de laisser 

place à d’autres plantes telles que le trèfle, le thym et 

le pissenlit (je vous jure qu’il n’est pas méchant). Ces 

plantes couvre-sol garderont la terre plus en santé, 

vous feront sauver du temps et de l’argent, nécessite-

ront moins d’arrosage et de tonte, favoriseront la bio-

diversité et attireront les pollinisateurs. Vous et la na-

ture allez y gagner!  

Un autre truc : après avoir passé la tondeuse, laissez 

les rognures sur place. Eh oui, comme ça, vous évitez 

de devoir les ramasser, les transporter à l’écocentre et 

gaspiller un précieux samedi après-midi ensoleillé 
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(parce que non, le gazon ça ne va pas dans le bac brun, 

ni dans le bac à déchets!). Laisser les rognures sur 

place est une pratique appelée herbicyclage, elle est 

même obligatoire dans certaines municipalités comme 

Amqui. L’herbicyclage permet de protéger votre pe-

louse de la sécheresse et des maladies, et vous fait ga-

gner du temps pour aller prendre une crème molle. Es-

sayez donc ça cet été!  

Anastasiya Zhukova, Conseillère en gestion des 
matie res re siduelles 
 
www.ecoregie.ca 
Courriel: matresi@mitis.qc.ca 
Te l: 418-775-8445 poste 1138 


